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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE
ET DE LA SOLIDARITÉ

CONVENTIONS COLLECTIVES

Brochure no 3139

Convention collective nationale

IDCC : 354. − GANTERIE DE PEAU

ACCORD DU 9 JUILLET 2008
RELATIF AUX SALAIRES AU 1ER JUILLET 2008

NOR : ASET0851297M
IDCC : 354

Entre :
La fédération des chambres syndicales de la ganterie de peau de France, 

D’une part, et

La fédération des services CFDT (branche ganterie) ;
La fédération textile habillement CGT ;
La fédération textile habillement CFE-CGC ;
La fédération textile habillement CFTC ;
La fédération textile habillement FO, 

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Afin de réévaluer l’ensemble de la grille des ouvriers, employés et cadres,
il est proposé les salaires suivants pour le personnel atelier :

Personnel ouvrier

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON SALAIRE HORAIRE SALAIRE MENSUEL

I
1 8,71 1 321,03
2 8,75 1 327,32
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NIVEAU ÉCHELON SALAIRE HORAIRE SALAIRE MENSUEL

II
1 8,89 1 347,67
2 8,91 1 350,80

III
1 9,12 1 383,67
2 9,19 1 397,75
3 9,26 1 408,71
4 9,47 1 440,02

Personnel employé et ETAM

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON SALAIRE MENSUEL

I
1 1 321,03
2 1 327,32

II
1 1 347,67
2 1 358,18
3 1 411,92

III
1 1 516,03
2 1 624,25
3 1 732,46
4 1 840,66

IV
1 2 003,51
2 2 490,99

Personnel cadre

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON SALAIRE MENSUEL

V 1 2 773

Les salaires mensuels ont été calculés sur une base de 151,67 heures pour
35 heures hebdomadaires effectivement travaillées.

Le personnel à domicile subira, quant à lui, la hausse de 3,20 % sur
l’ensemble de ses tarifs aux pièces.
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Il est par ailleurs rappelé que le présent avenant ne détermine que des
barèmes des salaires minima, la fixation des salaires réels fait l’objet d’ac-
cords d’entreprise.

Le présent avenant vise les entreprises relevant du champ d’application de
la convention collective nationale de la ganterie (CCN 3139). Ces entreprises
sont répertoriées sous la nomenclature NAF 182J. Le présent avenant est
applicable à compter du 1er juillet 2008.

Fait à Paris, le 9 juillet 2008.
(Suivent les signatures.)


